
www.maisondescommunes85.fr

Schémas Communaux 

Défense Extérieure Contre l’Incendie
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➢ L’objectif premier est la défense des personnes et des biens, ce sont les habitants les 
principaux bénéficiaires d’une défense extérieure contre l’incendie adaptée,

➢ L’intervention des sapeurs-pompiers est facilitée lorsque la zone à défendre est couverte par 
une offre en eau adaptée au besoin,

➢ La responsabilité du Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police,  peut être regardée en 
fonction de la disponibilité en eau.

Un schéma communal, pour qui ?
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➢ Déclinaison et application locale du règlement départemental de défense extérieure contre 
l’incendie RDDECI.

➢ Vise à améliorer la couverture existante et anticiper les besoins à venir :

o par l’identification des zones dont la couverture est déficitaire et celles en développement,

o par des propositions de solutions (via l’AEP et/ou de solutions alternatives),

o par l’adoption d’un PPI visant à améliorer la couverture incendie.

➢ Il apporte une vision prospective du développement de la commune et de ses besoins futurs 
en eau.

L’objectif est l’amélioration de la DECI en fonction de priorités déterminées par la commune.

Un schéma communal, pour quoi ? 
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➢ Une démarche partagée par la mise en place d’une équipe multi-partenariale. La cellule 
d’appui est composée de personnels de l’AMPCV, du SDIS et de Vendée Eau :

 2 agents AMPCV 

 2 agents SDIS 

 2 agents Vendée Eau

➢ Un outil commun développé par Géo Vendée : DECI 85

➢ Disponibilité de la cellule d’appui dès septembre (recrutements en cours de finalisation).

Un schéma communal, comment ?
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L’élaboration du schéma communal se déroule en 4 phases

• Phase 1 - Diagnostic initial, fiabilisation des données, validation du diagnostic partagé,

• Phase 2 - Identification et priorisation des secteurs déficitaires (besoins actuels) et étude du 
développement potentiel de la commune (besoins futurs),

• Phase 3 - Etude des solutions pour répondre aux besoins en eau (AEP et alternatives),

• Phase 4 - Propositions aux élus des solutions avec chiffrages, choix et priorisation des 
interventions, avis des partenaires .

Présentation et avis du conseil municipal sur le SCDECI, mise en place d’un PPI.

 => Investissements éligibles à la DETR / DSIL

Un schéma communal DECI en 4 phases
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Un schéma communal DECI en 4 phases
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Le diagnostic initial est établi sur chaque parcelle à partir de la carte de couverture du DECI 85 

Les besoins en eau (RDDECI)                      L’offre en eau (buffer)              La couverture 

Phase 1, partage du diagnostic

https://dataservices.geovendee.fr/deci/
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Chaque parcelle est catégorisée selon l’état de sa couverture 

Phase 1, partage du diagnostic

• Distance et classe respectées

• 1 critère respecté
• 1 critère hors limite

• 2 critères non respectés
• Débit < 30 m3
• Pas d’offre en eau ou pas de mesure ou point 

HS

• Risque particulier (étude spécifique)

• Bilan en eau ne pouvant être établi



www.maisondescommunes85.fr

La cellule d’appui analyse la couverture et identifie les anomalies à traiter pour « consolider » le diagnostic initial 

A la fin de la phase 1, la commune édite son arrêté communal de DECI 

Phase 1, partage du diagnostic
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La cellule d’appui identifie les secteurs en déficit de couverture et propose une priorisation de traitement 

La base de données Géo Vendée collecte les données nécessaires à l’analyse du secteur pour lui attribuer un 
score et proposer un classement pour prioriser le traitement à l’autorité municipale 

Phase 2, secteurs d’analyse
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La base de données Géo Vendée collecte les données nécessaires à l’analyse du secteur pour lui attribuer un 
score et proposer un classement pour prioriser le traitement à l’autorité municipale 

Critère densité de population (50%)

Critère densité de bâtiment (30%)

Critère de contiguïté (20%)

Phase 2, secteurs d’analyse
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Un schéma communal DECI en 4 phases
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Phase 3, propositions couverture

Solutions « alternatives » étudiées 

par le technicien

Solutions liées au réseau d’eau 

potable étudiées par 

Chiffrages

Solution 100 % AEP 

Ou 

Solution mixte (AEP + réserve)

Ou 

Solution 100 % alternative (réserve – irrigation …) 
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Expérimentation, Les Herbiers
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Expérimentation, Les Herbiers
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Participation financière potentielle de Vendée Eau sur 

aménagement du réseau

Principes :
• Etat du patrimoine (Age > ½ durée Vie)
• Surdimensionnement DECI : Demandeur
• Comparatif avec solution DECI alternative :

• Coût AEP au minimum égal à coût DECI
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➢Présentation technique et financière à la commune des différentes solutions d’amélioration de la 

couverture incendie 

o Choix de la solution à retenir pour chaque secteur

o Hiérarchisation des secteurs à améliorer et travaux à réalisés

➢Présentation aux partenaires et validation du SCDECI par le SDIS (avis obligatoire)  

➢ Intégration au PPI de la commune 

Phase 4, Présentation et validation du SCDECI 
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➢Demande ponctuelle (ne nécessitant pas une étude hydraulique approfondie) :

Vendée Eau étudiera la question et formulera une proposition dans le cadre des Travaux Hors Programme1.

Exemple : pose ou déplacement d’un hydrant neuf.

➢Demande complexe (nécessitant une étude hydraulique approfondie) :

✓Si la demande est en lien avec des travaux de réseaux conduits par Vendée Eau :

Vendée Eau étudiera la question, dans le cadre de son opération de pose de réseaux1.

✓Dans le cas contraire, la demande sera mise dans l’attente de l’intégration par la collectivité de la 

démarche SCDECI.

1 : prestations déjà réalisées actuellement

Analyse DECI effectuée par Vendée Eau, avant réalisation du SCDECI
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La démarche partenariale et les travaux de la cellule d’appui à l’échelle communale ou inter-communale 

va permettre une meilleure appropriation du RDDECI, des outils DECI 85 et offrir l’autonomie nécessaire 

au contrôle de la couverture DECI.

En complément, le SDIS proposera des formations d’accompagnement aux services d’urbanisme qui 

n’auraient pas intégré la cellule d’appui, pour offrir ce niveau d’autonomie nécessaire à l’application du 

RDDECI et du Guide accessibilité pour le traitement des dossiers d’urbanisme.

Dès lors, au fur et à mesure de la validation des SCDECI par commune, le SDIS pourra réorienter 

progressivement ses missions sur la préparation opérationnelle en ne formulant plus d’avis systématique :

➢sur les dossiers d’urbanisme concernant les risques courants faibles et ordinaires en habitation – 

bâtiments agricoles et commerces (carte de couverture DECI 85),

➢ les demandes d’avis sur les « Travaux Hors Programme » proposés par Vendée Eau.

Quelles missions du SDIS après l’élaboration des SCDECI ?
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Les communes peuvent solliciter le soutien de la 
cellule d’appui en s’inscrivant sur la plateforme 
« DECI85 ». 

Inscription possible depuis le 30 juin

En cas d’oubli, les identifiants et mots de passe 
sont à demander à l’adresse suivante 
scdeci@cdg85.fr

Comment intégrer le dispositif ?

Accès au formulaire d’inscription
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Les entrées dans le dispositif feront l’objet d’une planification basée sur différents critères 
partagés :

➢ le niveau de risque initial, 

➢ l’antériorité de la démarche de sollicitation, 

➢ la disponibilité d’un modèle hydraulique,

➢ la capacité de la cellule d’appui à accompagner de nouvelles communes pour 
satisfaire un niveau de qualité de prestation et de disponibilité. 

-> Chaque mois de nouvelles communes pourront être accompagnées.  

Comment intégrer le dispositif ?
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Strate de population
0 à 2 000 
habitants

2 001 à 
3 500 habitants

3 501 à 
8 000 habitants

+ 8 000 
habitants

Participation 

forfaitaire 
1 400 € 1 900 € 2 400 € 2 900 €

Le recours à la cellule d’appui est conditionné par quelques prérequis :

➢ désigner un interlocuteur disponible et disposant d’une bonne connaissance de la 
commune, 

➢ faire la preuve du bon entretien de son parc d’hydrant,

➢ signer une convention entre la commune et l’AMPCV,

➢ Participation financière forfaitaire

Conditions d’accompagnement pour l’élaboration des SCDECI
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Juin 2022 – 
juin 2023

1er semestre 
2023

30 juin 2023
12 juillet 

2023
Septembre 

2023 2024 2025 2026 …

Accompagnement des communes

10h à la Maison des Communes
Ouvert à toutes personnes concernées, élus et agents. 

Calendrier de mise en œuvre 

- Présentation du dispositif 
- Ouverture des inscriptions
- Signature de la convention cadre 
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Merci de votre attention
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